CAF’

Grille de Salaire au 1 juillet 2006

asino
Ce CATEGORIE DES « EMPLOYES »
Classifications Niveau | Niveau li
Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3
Taux horaire 8.27 8.27 8.27 8.27 8.36 8.55

Au 1°" juillet 2006, la revalorisation des minima concerne uniquement les échelons 1 ,2 ,3 du niveau 1 et
échelons 1, du niveau 2 , le SMIC horaire passant a 8,27 €.
Les salariés en dessous de cette grille sont réajustés sur ces minima, sur le salaire de juillet (payé le 10 ao(t)

SMIC ET GRILLES DE SALAIRES : le SMIC, minimum interprofessionnel, ignore les Conventions Collectives.
Les clauses d'indexation sont interdites par la loi (art L 141-9) .

Auréda BACHA 06-11-40-48-58 DS et RS
Anouk REY 06-75-24-43-56 DS  Teresa RAINAUD DS 06-61-55-20-66 DS
Consuela Lanoue 06- 64 -20-22-41
Myriam Vey 06-77-11-93-21

Contact FO CASINO Cafétéria

Ch BANCILHON 06-85-07-88-30 DSC
Louisa DJENDELI 06-66-05-61-52 DS site
Adeline joseph 06-80-22-71-43

Narbonne, le 27 juin 2006

A DIVULGUER LARGEMENT PAR TOUS MOYENS - A NE PAS JETER SUR LA VOIX PUBLIQUE
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